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So ins infirmiers
ä domicile:
le point de vue du medecin
Dr Claude Willa, directeur du Dispen-
saire de La Source, Lausanne

II apparait de plus en plus clairement au
cours de ces dernieres annees, que la mede-
cine traverse une periode de crise ä laquelle
nous avons tous contribue et dont il devient
imperieux de sortir. La medecine ne se

limite plus aux quatre operations tradition-
nelles de l'approche hippocratique: inspection,

palpation, percussion et auscultation;
les progres rapides accomplis dans ses

divers domaines, revolution sociale, econo-
mique et culturelle de notre societe, ses

changements de structure demographique,
imposent aux services sanitaires et ä la col-
lectivite des exigences dont la realisation
devient de plus en plus lourde.
II est banal de rappeler la progression explosive

des depenses hospitalieres, dans les

pays nantis en particulier, oü leur croissance
exponentielle absorbe la plus grande part
des depenses de sante, soit la moitie environ.
Cette fraction s'est multipliee par six durant
ces vingt dernieres annees, alors que pour la
meme periode, l'elevation du produit
national brut n'augmentait que de 3,7 fois.
Rien n'autorise ä penser que cette croissance

se stabilise d'elle-meme, toutes les
etudes montrant au contraire l'augmenta-
tion de ces besoins en spirale, puisque
l'elevation du nombre des lits determine un
recours toujours plus frequent ä l'höpital,
en meme temps que s'allonge la duree des

sejours.
Cette evolution est en grande partie le fait
des maladies chroniques, dont le nombre
devient dominant avec les progres de la
medecine, qui ont eradique les grands fleaux
infectieux et qui permettent le prolonge-
ment de la vie de maniere spectaculaire.
Mais le but du medecin n'est pas forcement
le bonheur du sociologue et le vieillissement
demographique pese d'un poids de plus en
plus lourd dans la balance de la sante
publique; l'avenir des societes riches en
vieillards, comme la notre, ne laisse pas
d'etre preoccupant aussi bien pour les
medecins d'ailleurs, que pour les sociolo-
gues ou les economistes. Au 18e siecle, la
duree de vie moyenne etait de 25 ans, eile

touche ä 80 ans bientöt. De 1000 enfants nes
vivants, 430 arrivaient ä l'äge du mariage;
ils sont 985 actuellement. Traditionnelle-
ment, les parents ne terminaient pas l'edu-
cation de leurs enfants, puisqu'ils avaient
l'espoir de 15 ans de vie commune; cet
espoir est maintenant de 46 ans. Or la
prolongation de la vie et l'augmentation du
nombre des vieillards n'a de sens que lors-
qu'une activite cerebrale, physique et
sociale peut etre maintenue pendant les

annees supplementaires donnees par la
medecine. Dans le Canton de Vaud, pour
1966-1968, la population ägee de plus de 65

ans etait de 13 %, soit 1 sur 8. Or ces
malades äges occupent le 40 % des lits d'hö-
pitaux, soit 2 lits sur 5, ce qui represente le

quadruple du taux moyen d'occupation; au
delä de 80 ans, ce taux s'eleve ä 10 fois plus.
L'amelioration de la sante de cette classe de

la population, le maintien de sa vigueur
intellectuelle et son integration dans une vie
sociale harmonieuse ne doit pas s'attendre
de la multiplication du nombre des lits d'hö-
pitaux, mais bien davantage de la mise en
place et du developpement des structures
extra-hospitalieres qui permettent le maintien

du malade dans son milieu avec lequel il
est ä la fois economique et humain d'eviter
une rupture de contact. Si l'hospitalisation
devient necessaire, il importe de le traiter
rapidement et de le renvoyer chez lui avant
que ses attaches n'aient ete definitivement
coupees. D'ailleurs, il apparait de plus en
plus que le milieu humain est un important
facteur de sante et que le deracinement peut
ä la longue etre aussi nuisible ä l'integration
sociale que la maladie elle-meme. Le propos
ne concerne d'ailleurs pas seulement la fraction

ägee de la population, mais s'etend avec
benefice ä son ensemble. C'est ainsi que l'en-
combrement des höpitaux, le coüt journa-
lier du lit, la penurie de personnel, 1'inci-
dence psychologique souvent nefaste d'une
hospitalisation doivent conduire ä l'eviter
des qu'elle n'a pas un caractere imperieux.
Dans les conditions actuelles, il est frequent
qu'un malade ayant surmonte la phase

aigue de son affection ne soit plus justiciable
de l'equipement tres specialise d'un service
hospitalier, sans etre encore en mesure
d'etre independant chez lui. Son sejour se

prolonge, tant ä son detriment et celui de sa
famille que de la rentabiiite de l'höpital,
dont un lit se trouve occupe sans necessite

majeure. De meme, des raisons non medicates,

sociales ou familiales par exemple,
imposent au medecin le transfert ä l'höpital
de malades dont l'affection ne l'exigerait pas
en soi. C'est ainsi que le developpement de
la medecine extra-hospitaliere prend place
dans une politique de la sante qui doit tenir
compte ä la fois des exigences de la medecine

moderne et des possibilites economi-
ques de notre pays. La Croix-Rouge suisse
dans ses directives recentes le souligne en
proposant que les eleves des ecoles d'infir-
mieres re?oivent une formation plus complete

dans ce domaine.
La reussite d'un programme de soins ä
domicile depend de la coherence pratique
qui s'instaure entre les membres de l'equipe
engagee: medecin, infirmiere, physiothera-
peute, assistante sociale, personnel de soins

menagers, famille enfin, et parfois surtout.
II ne faut pas laisser cette cooperation s'eta-
blir au hasard, mais lui donner un caractere
permanent, organise et harmonieux.
L'abondance, l'eparpillement et l'absence
de coordination entre les differents services
dissipe en pure perte une part des energies et
des competences. Le probleme d'une
coherence des multiples institutions concernees,
constitue d'ailleurs aujourd'hui dans cha-
cune de nos villes une difficulte importante
pour une action medico-sociale satisfai-
sante. II apparait indispensable qu'une
direction coordonnee s'exerce ä la planifica-
tion generale d'un tel service, d'une part
pour eviter doubles emplois ou lacunes,
d'autre part pour assurer au service le
niveau de competence et d'efficacite souhai-
table. Chaque membre de l'equipe doit
savoir quelles sont les fonctions des autres,
quelles contributions ils apportent ä la täche

commune, en respectant leurs competences
actuelles et leurs responsabilites futures.
Ces conditions sont indispensables pour
permettre une gestion rigoureuse d'un tel
service, au financement duquel il serait sou-
haitable d'ailleurs que participent les orga-
nismes prives de securite sociale aussi bien
que les pouvoirs publics.
Ces conditions realisees vont faire appa-
raitre tout le benefice ä prevoir des soins ä
domicile: pour le malade d'abord, en lui
permettant de rester ou de revenir rapidement

dans son milieu habituel, en gardant
pour medecin-traitant celui auquel il est
attache. Son anxiete et celle de sa famille en
sera soulagee, le climat psychologique et
social ameliore, particulierement en ce qui
concerne les personnes ägees. II est evident
toutefois, que la structure familiale, en
milieu urbain surtout, s'est grandement
deterioree avec les exigences de la vie indus-
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trielle et que bien souvent le malade chro-
nique est mal tolere par ses proches dans un
trois pieces de H. L. M. Cependant, comme
le souligne le Prof. Moltmann, theologien ä

Tubingen: «Est-il juste que la societe se

decharge des malades sur la medecine et ses

institutions? Ne devrait-elle pas piutot
garder en son sein l'etre souffrant, tout au
moins ä ces Stades oil sa sante, loin d'en etre
affectee, en serait peut-etre amelioree?». La
planification de tout service sanitaire ne

peut aujourd'hui que faire apparaitre la
necessity d'une evolution de la medecine
dans le sens d'une science sociale. Le
medecin ne se borne plus ä donner des soins,
mais doit se charger aussi de promouvoir la
sante des membres de la famille, par son
action sur la qualite de l'environnement,
tous problemes qui requierent pour leur
solution Tintervention du politicien.
Le malade n'est pas seul ä trouver son
compte dans une hospitalisation faite ä

domicile. Le medecin a tous motifs de s'en
rejouir: le bien de son malade d'abord, qui
represente son souci majeur. Tout en le gar-
dant en charge, ll va pouvoir, ce qu'il sou-
haite toujours, transferer ä domicile plu-
sieurs des secours dont il use ä l'hopital: la
collaboration irremplapable d'une
infirmiere, la mise en oeuvre des moyens techniques

de la medecine actuelle par ia pratique
de perfusions, d'examens fonctionnels et de
laboratoires, la prise de radiographics, par
exemple. Une collaboration fructueuse peut
des lors s'etablir entre le medecin praticien
et son collegue hospitalier: le premier, tout
en gardant son independance, pratique une
medecine de qualite qui le satisfait, tandis
que son confrere voit s'instaurer une vraie
continuity dans Ies traitements poursuivis,
soulignee par des rencontres et des entre-
tiens aussi benefiques pour Tune que pour
l'autre des equipes. Certains de ses membres
peuvent d'ailleurs collaborer aux deux,
telles la physiotherapeute ou l'assistante
sociale, temoignant aupres du malade de
cette permanence favorable ä sa guerison.
Ce domaine d'action est large: il s'etend aux
deux extremes de la vie certes, par Ia geria-
trie et la puericulture, mais aussi aux
intermediates par une possibility d'interven-
tions medicales specialisees, de traitements
post-chirurgicaux, de mesures de readapta-
tion par exemple. Enfin, l'infirmiere,
veritable ceil du medecin ä domicile, epargne ä

celui-ci de multiplier ses visites, lui donnant
ainsi une part du temps qui lui manque
chroniquement, pour s'occuper d'autres
malades sans doute, mais aussi pour adopter
un rythme de vie qui lui permette plus de
serenite dans Texercice de sa profession. Les
experiences faites dans les pays voisins et le
notre montrent 1'heureuse incidence pour la
collectivite de l'extension de soins ä domicile

coherents. lis offrent certes des avan-
tages financiers par l'epargne de coüteuses
journees d'höpital, mais aussi des possibi-
lites nouvelles aux infirmieres et aux profes¬

sions paramedicales, par l'ouverture
d'interets varies, des facultes de travail ä

temps partiel et de lieux d'activite compatibles

avec l'entretien d'une famille.
L'achevement d'un tel projet dans nos com-
munautes ne manque pas d'ouvrir des
perspectives seduisantes pour l'avenir de la
medecine et de la sante publique. Comme
1'ecrit le Prof. J. Bernard: «le traitement des

maladies et plus encore leur prevention,
sont fonctions essentielles de la societe. A
quoi bon satellites et viaducs, gratte-ciel et

televisions, si l'homme est debile, chetif,
souffrant? La vitesse au-delä du son, les

coussins d'air de nos transports sont futiles,
si l'homme vehicule est malade».

Une infirmiere-visiteuse aidant un patient an
cours d'un exereice quotidien de marche.

Photo CI. Huber
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